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Mardi 8 mai au matin nous nous sommes retrouvés au Chapitre : Florent, Philippe, Alain, Henry Noël et Paul. 

Nous avions prévu de faire un repérage d'éventuels départs de souterrains. Florent avait programmé plusieurs 

rendez vous. 

Nous avons été rejoints d'abord par Damien, puis par Gilles.  

- première visite SCI des Tourelles (à confirmer le nom) simple cave creusée dans le rocher : pas d'éléments 

intéressants. 

- deuxième visite aux "Tourelles" (chez des particuliers). Visite intéressante par l'intermédiaire de Gilles, Nous 

sommes descendus à la cave et nous avons pu voir le départ d'un souterrain, mais celui-ci a été bouché pour 

raisons de sécurité. Par contre Alain nous a fait un cours sur les constructions du 12° au 15° siècles. 

 - troisième visite (adresse et coordonnées à mettre). Départ d'un souterrain avéré, mais bouché par les travaux 

de voiries et d'assainissement. Il y a sûrement possibilité d'en déboucher une partie avec l'accord du propriétaire 

mais avec beaucoup de précaution. Alain a pu faire 2 ou 3 mètres dans le début du boyau. 

- quatrième visite chez Jean Guy (Bernard complètera l'histoire de cette cave) il est possible qu'il y ait un départ, 

mais il faudra évacuer quelques M3 de gravats et de remblais. L'architecture de la cave est magnifique. On voit 

bien les traces de pics pour la réaliser. 

- cinquième et dernière visite au Sénéchal vers midi. Le départ éventuel doit se trouver sous la cave actuelle. Donc 

avant d'y accéder nous nous sommes attelés à une tâche ingrate mais indispensable: aider le propriétaire à la 

vider. Ce dont nous le remercions car le muscadet était à bonne température. 

 

Pendant toutes nos visites, Henry Noël à pris des photos avec l'accord verbal des propriétaires, donc ces photos 

sont à l'usage exclusifs de l'association. Pour la prochaine fois il faudra se munir d'une demande sur papier afin de 

répondre à une procédure plus sérieuse. 

Pour le groupe il faudra que l'on s'équipe un peu mieux: lampes torches, boussoles, pelle pliante, etc ... et penser 

à bien prévenir tous les participants du lieu et de la date. 

 

Paul 

 

 


